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Section 1.—L'agriculture et l'État* 

Le ministère fédéral de l'Agriculture existe depuis la Confédération. Établi en 1867 
il est le rejeton du Bureau de l'agriculture créé en 1852 en vertu d'une loi de la 
législature de la province du Canada. Le ministère tire son autorité de l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique de 1867, qui porte que «la législature de chaque 
province pourra légiférer sur l'agriculture dans cette province» et que «le Parlement du 
Canada pourra, chaque fois qu'il y aura lieu, légiférer sur l'agriculture dans toutes les 
provinces ou dans quelqu'une ou quelques-unes en particulier; une loi de la législature 
d'une province concernant l'agriculture n'y aura d'effet qu'aussi longtemps et autant 
qu'elle ne sera pas incompatible avec une loi du Parlement du Canada». 

Un ministère de l'Agriculture dirigé par un ministre a donc été établi comme organe 
du gouvernement fédéral. Un ministère de l'Agriculture dirigé par un ministre a aussi été 
formé par chaque province, sauf Terre-Neuve qui confie les questions agricoles à la 
Division de l'agriculture du ministère des Mines, de l'Agriculture et des Ressources. En 
ce qui concerne l'agriculture au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, le 
gouvernement fédéral s'en remet à la Division du service territorial, Direction des 
régions septentrionales, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales. 

Sous-section 1.—Services du ministère de l'Agriculture du Canada 

Les activités du ministère fédéral de l'Agriculture peuvent se ramener à trois 
groupes principaux: recherches, services de vulgarisation et de réglementation, program
mes d'aide. Les recherches visent à résoudre les problèmes agricoles d'ordre pratique en 
appliquant les découvertes de la science pure à tous les aspects de la gestion des sols, 

* Rédigé (juillet 1965), sous la direction de M . S. C. Barry, sous-ministre de l'Agriculture, Ottawa. 
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